
COMMUNE DE SÉGLIEN 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

4 Octobre 2018 à 20H00 

 
L’an deux mil dix-huit, le quatre Octobre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis au lieu ordinaire de leur séance sous la présidence de Monsieur Laurent GANIVET, suivant 

convocation faite le 25/09/2018. 

 

Etaient présents : Jean-Michel Leray, Caroline Le Morzadec, Eliane Le Morzadec, Daniel Darcel, 

Jean Morvant, Sandrine Pérès, Christian Le Danvic, Broussot Mikaäl, Oliviero Maxime, Alain Le 

Fur, Hervé Le Gall, Gérard Pierre, Patrick Pomme, Daniel Le Rouzic, Maxime Oliviero. 
 
 

Secrétaire de séance : Daniel Darcel 

 

1 – Commission « travaux » (M. Leray Jean-Michel) 

 

Le point à temps a été réalisé, coût 2 Ϯϲϴ€/TTC. 
 

Voirie 2018  

Lors de la réalisation des travaux, un rajout a été réalisé à Loucouviern. Lors de la visite du chemin de 

KeƌŵaƌĐel, au vu de la dĠgƌadatioŶ de la ƌoute et de l’uƌgeŶĐe à iŶteƌveŶiƌ il a ĠtĠ dĠĐidĠ de ƌĠaliseƌ 
les tƌavauǆ d’eŶƌoďĠ. 
 

 

Travaux à réaliser :  

Auǆ aďoƌds de l’Ġglise : empierrement des allées comprenant le grattage des terres accumulées, 

fourniture de matériaux, nivellement. Guergomel : Đuƌage de fossĠs. Le devis de l’eŶtƌepƌise HelleĐ 
est accepté. 

 

Programme voirie 2019 : Un devis estimatif sera réalisé par Pontivy Communauté pour les rues du 

bourg : ruelle du stade, entrées du bourg avec rétrécissement de la chaussée rue Yves le Calvé, rue 

du Presbytère au parking du cimetière.  

PDIC : haut du village de GovƌaŶ, Đaƌƌefouƌ de MaŶĠgazeĐ ;patte d’oie), du 1
er

 virage de Mangégazec  

à Pentaillo, Beau vallon, parking des éoliennes, Roscaday. 

Le ralentisseur devant la mairie sera repris. 

 

2- Commerce de proximité 

 

Etat d’avaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ (M. Leray Jean-Michel) 

Les travaux ont 2 mois de retard, la ƌĠĐeptioŶ des tƌavauǆ est fiǆĠe au Ϯϰ oĐtoďƌe. Ϯ eŶtƌepƌises Ŷ’oŶt 
pas respecté le planning, des pénalités de retard leur seront appliquées.  

Le logeŵeŶt est eŶ voie d’aĐhğveŵeŶt, la ŵise eŶ loĐatioŶ est pƌĠvue dĠďut dĠĐeŵďƌe. CoŶĐeƌŶaŶt 
l’aŵĠŶageŵeŶt de l’ĠpiĐeƌie, des ŶĠgoĐiatioŶs oŶt ĠtĠ eŶtƌepƌises aveĐ le fouƌŶisseuƌ afiŶ Ƌu’il 
puisse fournir le mobilier. Le bar restera à aménager. Le maire informe le Conseil Municipal 

Ƌu’aĐtuelleŵeŶt il Ŷ’Ǉ pas de ĐaŶdidat pouƌ la gĠƌaŶĐe du ĐoŵŵeƌĐe et ƌappelle Ƌue Đe commerce a 

tout son intérêt car il crée un lien social ce qui est très important pour la commune. 

UŶe ƌĠuŶioŶ du gƌoupe de tƌavail seƌa oƌgaŶisĠe pƌoĐhaiŶeŵeŶt afiŶ de dĠfiŶiƌ le Ŷoŵ de l’eŶseigŶe 
de l’ĠpiĐeƌie-bar à mettre en façade.   



La propriétaire de la ŵaisoŶ Ƌui jouǆte le ĐoŵŵeƌĐe a pƌis ĐoŶtaĐt aveĐ le Maiƌe eŶ vue d’uŶ ĠĐhaŶge 
d’uŶe paƌtie de soŶ teƌƌaiŶ ĐoŶtƌe uŶ ŵuƌ de sĠpaƌatioŶ eŶ pieƌƌes. La ĐessioŶ seƌait faite à titƌe 
gƌatuit, uŶ ďoƌŶage paƌ uŶ gĠoŵğtƌe seƌait à ƌĠaliseƌ. L’oďligatioŶ du ƌespect de vis-à-vis deviendrait 

de ce fait sans objet. 

 

3 – Aménagement foncier – phase « classement du parcellaire » 

 

Distribution des bulletins individuels : Le Maiƌe ƌeŵeƌĐie l’eŶseŵďle du CoŶseil MuŶiĐipal pouƌ la 
distribution des bulletins.  

La phase classement du parcellaire relève de la compétence du géomètre qui est présent pendant 

toute la durée de la consultation salle Jean Fichet. 

 

4 – Commission « Affaires scolaires » (Mme Le Morzadec Caroline) 

 

Rentrée scolaire 2018-2019  

L’effeĐtif de la ƌeŶtƌĠe est de ϱϭ Ġlğves, l’ĠĐole Aƌ eŶ Ciel avait aŶŶoŶĐĠ ϰϴ iŶsĐƌits eŶ juiŶ, aveĐ le 
dĠpaƌt de ϭϬ Ġlğves au Đollğge. L’IŶspeĐtioŶ AĐadĠŵiƋue avait doŶĐ dĠĐidĠ de feƌŵeƌ uŶ deŵi-poste 

à la ƌeŶtƌĠe. Suite à l’aƌƌivĠe de faŵilles suƌ la ĐoŵŵuŶe et uŶ tƌavail de communication, le demi-

poste a pu être rétablit. Le demi-poste a été nommé une semaine après la rentrée.  

Activité culture bretonne : a débuté le 2
ème

 mardi après la rentrée. 8 enfants sont inscrits. 

Projet école numérique :  

DaŶs le Đadƌe du pƌogƌaŵŵe d’IŶvestisseŵeŶts d’AveŶiƌ, l’Etat ƌeĐoŶduit eŶ ϮϬϭϴ l’appel à pƌojets 
« Ecoles numériques innovantes et ruralité » destiŶĠ à souteŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’iŶŶovatioŶ 
ŶuŵĠƌiƋue pouƌ l’ĠduĐatioŶ daŶs les ĠĐoles des ĐoŵŵuŶes de ŵoiŶs de Ϯ 000 habitants et qui Ŷ’oŶt 
pas ďĠŶĠfiĐiĠ de suďveŶtioŶs au titƌe de l’appel à pƌojet INEE. La ĐoŵŵuŶe Ŷ’aǇaŶt jaŵais eu d’aide 
pouƌ Đe tǇpe de pƌojet, et eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’ĠƋuipe ĠduĐative, uŶe lettƌe d’iŶteŶtioŶ a ĠtĠ 
adressée avant la date limite du 15 septembre à la missioŶ ŶuŵĠƌiƋue du MoƌďihaŶ.  L’EduĐatioŶ 
Nationale a répondu favorablement au projet. Le montant de la subvention est de 50% du montant 

des travaux réalisés, plafonné à 7 ϬϬϬ€. Le dossieƌ est à dĠposeƌ pouƌ le ϯϬ Ŷoveŵďƌe au plus taƌd. 
Un groupe de travail va être formé afin de constituer le dossier. Le volet numérique doit être 

développé pour le cycle 2 et 3 : taďlettes, oƌdiŶateuƌs, taďleau ŶuŵĠƌiƋue, vidĠopƌojeĐteuƌ…… 

Le ŵatĠƌiel doit ĐoƌƌespoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de l’ĠƋuipe, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aveĐ les ĠĐoles du réseau, 

collège. 

 

5 – Téléphonie mobile 

 

Projet de déploiement sur le territoire intercommunal 

EŶ dĠďut d’aŶŶĠe, le gouveƌŶeŵeŶt a dĠĐidĠ de Đouvƌiƌ la totalitĠ du teƌƌitoiƌe eŶ ϰG, d’iĐi ϮϬϮϬ. 
SĠglieŶ a ĠtĠ ƌeteŶue ĐoŵŵuŶe pƌioƌitaiƌe paƌ l’AutoƌitĠ de régulation des communications 

électroniques et des postes. Pontivy Communauté a recensé 8 communes prioritaires dont Séglien 

fait paƌtie. La ĐoŵŵuŶe devƌa fouƌŶiƌ uŶ teƌƌaiŶ viaďilisĠ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ pǇlôŶe, ϯ sites 
oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠs ;patte d’oie entre Saint-)ĠŶoŶ et LaŶŶ BloŵeŶ, teƌƌaiŶ apƌğs l’ĠtaŶg de MaŶĠdeƌvĠ, 
aŶĐieŶŶe dĠĐhaƌge de NoguelͿ. La paƌĐelle de l’aŶĐieŶŶe dĠĐhaƌge seŵďle la ŵieuǆ appƌopƌiĠe. UŶe 
ƌĠuŶioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ auƌa lieu le ϱ Ŷoveŵďƌe à la PƌĠfeĐtuƌe. 
 

6 – Administration 

 

Lotissement communal du Stade 

Le Maiƌe iŶfoƌŵe le CoŶseil MuŶiĐipal de la deŵaŶde d’uŶ paƌtiĐulieƌ Ƌui souhaiteƌait tƌaŶsfoƌŵeƌ le 
garage existant de son habitation en une pièce. 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue sa deŵaŶde a fait l’oďjet d’uŶ ƌefus pouƌ le ŵotif Ƌue le ƌğglement du lotissement 

ne serait pas respecté. 



 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal autoƌisatioŶ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ lotisseŵeŶt ĐoŵŵuŶal eŶ date du ϬϮ/Ϭϲ/ϭϵϴϬ,  
CoŶsidĠƌaŶt l’aƌtiĐle ϯ/ϴ Ƌui stipule Ƌue les aŶŶeǆes seƌoŶt iŶteƌdites, 
CoŶsidĠƌaŶt l’aƌtiĐle ϯ/ϵ Ƌui stipule à la dernière phrase que chaque construction devra comporter 

un garage, 

 

Il ĐoŶvieŶt de solliĐiteƌ l’avis du CoŶseil MuŶiĐipal afiŶ de suppƌiŵeƌ l’aƌtiĐle ϯ/ϴ aiŶsi Ƌue la paƌtie 
« chaque construction devra comporter un garage » de l’aƌtiĐle ϯ/ϵ du ƌğgleŵent du lotissement et 

de déposer une demande de permis modificatif. 

Les colotis seront avis de cette démarche. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

- Modifier le règlement du lotissement du Stade, 

- D’autoƌiseƌ le Maiƌe à dĠposeƌ uŶ peƌŵis modificatif au permis de lotir du lotissement du 

Stade et à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette opération 

 

SuppƌessioŶ d’uŶ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue et ĐƌĠatioŶ d’uŶ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue teƌƌitoƌial 
principal de 2

ème
 classe. 

Le statut de la foŶĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale peƌŵet auǆ ageŶts de ďĠŶĠfiĐieƌ d’avaŶĐeŵeŶts de 
gƌade sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs d’aŶĐieŶŶetĠ, d’oďteŶtioŶ de ĐoŶĐouƌs ou eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel.  
UŶ avaŶĐeŵeŶt de gƌade peƌŵet uŶe pƌoŵotioŶ de l’ageŶt au seiŶ de soŶ Đadƌe d’eŵplois. Le 
nombre de fonctionnaires pouvant bénéficier de cet avancement est déterminé par un ratio fixé par 

le conseil municipal. 

 

Après avis de la commission administrative en date du 14 juin 2018 et afin de pouvoir nommer 

l’ageŶt dans le nouveau grade, le Conseil Municipal décide de : 

 CƌĠeƌ ϭ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue teƌƌitoƌial pƌiŶĐipal de Ϯème classe 

 De suppƌiŵeƌ ϭ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue. 
 De modifier, en conséquence le tableau des effectifs, 

 Dit que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2018 et prendra effet au 1er 

novembre 2018. 

 

Location de la cuisine de la salle Jean Fichet 

Une association souhaiterait utiliser uniquement la cuisine de la salle afin de préparer des repas à 

emporter. 

Le Conseil Municipal décide de louer la cuisine de la salle uniquement aux associations de la 

ĐoŵŵuŶe et fiǆe le taƌif à ϮϬ€. 
 

7 – Commission «  Animation »    (Mme Le Morzadec Eliane) 

 

Sorties vacances scolaires : Une sortie à la piscine avec jeux pour les enfants à partir de 10 ans sera 

organisée la 1
ère

 semaine des vacances. Le mercredi 31 Octobre : Halloween. 

 

Opération 1 arbre 1 enfant 

Concerne cette année 8 enfants nés en 2017 et 2 enfants qui sont arrivés sur la commune. La 

rencontre aura lieu le 8 décembre à la mairie à 11h00 avec les élus et les parents à qui il sera remis 

un arbre ou plante de leur choix. 

 

8 – Mutuelle Intercommunale (Mme Le Morzadec Eliane) 

 

DeŵaŶde d’adhĠsioŶ de la ĐoŵŵuŶe de MalguĠŶaĐ 



Par délibération en date du 3 février 2016, le conseil municipal a approuvé la démarche collective entre la 

commune de Cléguérec et les communes de Saint-Aignan, Sainte-Brigitte et Séglien pour mener 

ĐoŶjoiŶteŵeŶt uŶe ĐoŶsultatioŶ ƌelative à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe ŵutuelle saŶtĠ solidaiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶale 
pour ses habitants. Silfiac et Kergrist ont rejoint le groupement au 1

er
 semestre 2016.  

L’oƌgaŶisŵe de ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de saŶtĠ Ƌui a ĠtĠ ƌeteŶu est Mutuale. Le laŶĐeŵeŶt offiĐiel de la ŵutuelle 
a eu lieu en réunion publique, à Cléguérec, le 7 juillet 2016.  

Il est rappelé que la Maiƌie Ŷ’a auĐuŶ eŶgageŵeŶt fiŶaŶĐieƌ aveĐ la ŵutuelle sĠleĐtioŶŶĠe. La ŵise à 
dispositioŶ d’uŶ loĐal pouƌ la teŶue de peƌŵaŶeŶĐes aupƌğs des haďitaŶts se fait à titƌe oŶĠƌeuǆ. 
La commune de Malguenac souhaite rejoindre le groupement. 

 

Après débat, le Maire pƌopose à l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte au vu de l’exposĠ Ƌui pƌĠĐğde : 

 

Dit que le groupement se compose des communes de Cléguérec, Saint-Aignan, Séglien, Sainte-Brigitte, 

Silfiac, Kergrist et Malguénac. 

 

De charger le comité de pilotage de prendre toutes décisions relatives à ce dossier (mise en concurrence 

des oƌgaŶisŵes de ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de saŶtĠ, Đhoiǆ de la ŵutuelle, ƌeŶĠgoĐiatioŶ, adhĠsioŶ/ƌetƌait d’uŶe 
ĐoŵŵuŶe…Ϳ. 
Le CoŶseil MuŶiĐipal adopte la deŵaŶde d’adhĠsioŶ de la ĐoŵŵuŶe de MalguénaĐ, à l’uŶaŶiŵitĠ. 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’uŶ ŵât de ŵesuƌe de ϭϮϬ ŵğtƌes a ĠtĠ posĠ eŶtƌe Keƌstƌat 
et Trémer sur un terrain privé. Le mât restera en place 18 mois pour les différentes études. 

Repas du CCAS : le 7 octobre  

Site Natural 2000 : M. Leray Jean-Michel représentera la commune à la réunion organisée le 8 

OĐtoďƌe à PoŶtivǇ ;dispositif Natuƌa ϮϬϬϬ, eǆteŶsioŶ du site, foŶĐtioŶs du ĐoŵitĠ de pilotage…Ϳ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


